
En dépit du fait que la description des circonstances fait fond sur un événement réel, 
cette « Alerte » ne reflète pas l’analyse définitive de la situation et ne cherche pas 
non plus à jeter le blâme sur une quelconque personne ou compagnie. Pour de plus 
amples renseignements, veuillez communiquer avec l’ASTIFO au (705) 474-7233.
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Comment peut-on prévenir ce genre d’incident?

Les systèmes mécaniques comme les vérins hydrauliques qui activent les ailes en ‘M’ ne doivent pas être 
le seul dispositif soutenant les ailes pendant les travaux d’entretien. Les dispositifs de sécurité disponibles, 
comme la tige de soutènement, devraient toujour être utilisés.
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Tige de soutènement non utilisée, une des 
ailes en ‘M’ d’une abatteuse-groupeuse 

s’effondre presque sur un travailleur
Que s’est-il produit?
Losrqu’elles sont ouvertes, les ailes en ‘M’ des compartiments d’abatteuse-groupeuse sont soutenue par une tige 
de soutènement, un peu comme la tige de capot d’une automobile. Dans ce cas-ci, un travailleur a ouvert les ailes 
en ‘M’ afin d’effectuer l’entretien d’une abatteause-groupeuse et il n;a pas utilisé la tige de soutènement pour les 
retenir. Un joint d’étanchéité du vérin hydraulique qui actionne les ailles était endommagé et l’une d’elles lui est 
presque tombée dessus.

Comment ceci s’est-il produit?
Le travailleur a négligé de respecter la norme de sécurité établie, qui pour but d’assurer le positionnement solide de 
la tige de soutènement pour maintenir les ailes ouvertes lors de travaux sur l’abatteuse-groupeuse.

  AVRIL 2002     EXMÉC 37


